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Depuis 10 ans, l’Amicale de la francophonie multiculturelle du Manitoba
œuvre pour établir un dialogue constructif entre les nouveaux arrivants 

et leur communauté d’accueil, le Manitoba. C’est d’ailleurs dans cette

optique que nous travaillons,depuis 2010, avec l’Accueil francophone. 

Ce partenariat est un nouveau tournant dans l’histoire de l’Amicale 

et nous permet d’avancer dans notre mission.

En tant que porte-parole de la communauté des nouveaux arrivants

francophones, l’Amicale veut continuer de faire valoir les droits 

et les besoins de ses membres auprès de la communauté 

franco-manitobaine ainsi que des instances gouvernementales. 

Ensemble, nous voulons construire une francophonie ouverte 

et inclusive tout en conservant et valorisant les cultures de chacun. 

PUBLI-REPORTAGE

MOT DU PRÉSIDENT,  
MAMADOU KA



Membres du Conseil d’administration de l’Amicale
Président : Mamadou Ka  •  Vice-président : Mohamed Doumbia
Secrétaire : Alain Mpunga  •  Trésorier : Clément Seyi  •  Trésorier adjoint : Raïmi Babatoundé Osseni
Conseillère : Bintou Sacko  •  Conseiller : Abdoulaye Cissoko  •  Conseiller : Guy Nyelele

Histoire

Soirée de la francophonie

L’amicale en ateliers

C’est fin 1997 que des immigrants francophones

venus de tous les horizons se sont réunis pour

partager leur vécu. « La communauté immigrante

ne cessait d’augmenter au sein de la

francophonie du Manitoba, raconte l’un des

initiateurs du groupe, Ibrahima Diallo. On a voulu

s’organiser pour se faire connaître, voir de quelle

façon nous pouvions contribuer à la communauté francophone et réfléchir sur

ce que la communauté pouvait faire pour faciliter notre intégration. »

Tout d’abord sous le nom de l’Amicale de la francophonie du Manitoba, l’association a alors
entamé des démarches auprès de la Société franco-manitobaine (SFM), à l’époque sous la
présidence de Michel Chartier, pour créer un partenariat. « Une de nos principales
revendications était de mettre sur pied une structure d’accueil pour les nouveaux arrivants
francophones », indique Ibrahima Diallo. 

« C’était essentiel de renforcer nos liens avec les immigrants francophones et de mettre
tous les outils en place pour les appuyer dans leur intégration », assure le président-
directeur général de la SFM, Daniel Boucher. 

Les réflexions et le travail qui s’en sont suivis ont mené à la création de l’Accueil
francophone, en 2003. Depuis, l’organisme est devenu un passage incontournable des
nouveaux arrivants pour faciliter leur intégration. « Les immigrants sont confrontés à une
nouvelle réalité dès leur arrivée au Manitoba, dit la directrice générale de l’organisme,
Bintou Sacko. Ils ont besoin d’une structure comme l’Accueil francophone pour les
accompagner et les aider à faire face à cette réalité. »

Changement

En juin 2000, Ibrahima Diallo a passé le flambeau de la présidence de l’association à Taïb
Meridji. « Nous avons aussi décidé de renommer notre groupe pour montrer que nous
sommes ouverts à tout le monde », souligne Ibrahima Diallo.

L’Amicale de la francophonie multiculturelle du Manitoba (AFMM) était née. 

Depuis 10 ans, l’Amicale est devenue un des interlocuteurs privilégiés auprès de la SFM et
de la Province du Manitoba en ce qui concerne les questions de l’immigration francophone.
« Nous voulons établir un dialogue constructif entre les nouveaux arrivants et leur
communauté d’accueil, assure l’actuel président de l’Amicale, Mamadou Ka. Nous
revendiquons les droits et les besoins des nouveaux arrivants pour bâtir, ici, une
francophonie ouverte et inclusive. »

« Cela passe aussi par une sensibilisation de la communauté au multiculturalisme », ajoute
Ibrahima Diallo.

Entre la tenue d’ateliers destinés aux nouveaux arrivants, l’organisation de soirées
divertissantes pour sensibiliser à leur réalité et la participation à des comités et discussions
politiques, l’Amicale est devenue l’organisme porte-parole des immigrants. « Nous avons
un grand rôle à jouer afin d’agrandir l’espace francophone du Manitoba, et de l’élargir à
toute la francophonie », estime Mamadou Ka. 

« Pour ce faire, nous devons nous structurer davantage et chercher de nouvelles ressources
pour continuer notre mission », conclut Ibrahima Diallo. 

C’est ainsi qu’en 2010, l’Amicale de la francophonie multiculturelle du Manitoba a scellé un
partenariat avec l’Accueil francophone. « Grâce à cette entente, nous bénéficions de
l’encadrement d’un organisme reconnu, ce qui est essentiel étant donné que nous ne
fonctionnons qu’avec des bénévoles, souligne Mamadou Ka. Cela nous permet de recevoir
des fonds de la Province pour continuer nos activités. »
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AGRANDIR
L’ESPACE FRANCOPHONE

DES ATELIERS
BIENVENUS

L’INTÉGRATION PAR L’EMPLOI

1999-2000 
Ibrahima Diallo

2000-2002
Taïb M Meridji

2002-2005
Abdoulaye Ndiaye

2005-2005
Nicole Dupéré

2005-2006
Elvis Koblavi 

2006-2010
Robert Mvondo

Depuis 2010
Mamadou Ka

Présidents
de 1999 à 2011
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Dès le printemps, l’Amicale de la francophonie multiculturelle
du Manitoba (AFMM) va offrir deux nouveaux ateliers autour
des questions de l’immigration. (1) 

Le premier, qui se donnera le 19 mars au Collège universitaire de Saint-
Boniface, portera sur le Programme Candidats du Manitoba (PCM). 

« Il s’agit d’une séance d’information sur les étapes à suivre pour les
nouveaux arrivants qui n’ont pas encore leur résidence permanente, par
exemple les réfugiés, ou pour ceux qui souhaitent parrainer un membre de
leur famille afin qu’il immigre au Manitoba », explique le vice-président de
l’AFMM, Mohamed Doumbia. 

Un agent du ministère Travail et immigration du Manitoba sera présent pour
expliquer les démarches de la demande ainsi que les critères d’admissibilité.
« Beaucoup de nouveaux arrivants sont intéressés mais ne savent pas
comment remplir la demande, indique Mohamed Doumbia. C’est important
de bien les informer et les préparer pour éviter les erreurs dans les dossiers. »

Réfugiés

Le 2 avril, l’Amicale présentera un autre atelier sur le parcours des réfugiés.
Cet atelier est à la fois destiné à la communauté d’accueil et au personnel des
organismes qui sont amenés à travailler avec des immigrants. « Les
nouveaux arrivants qui ont un statut de réfugié font face à des défis
spécifiques, surtout pour ceux qui viennent de pays en guerre, souligne
Mohamed Doumbia. D’une part, nous voulons les aider à comprendre la
communauté dans laquelle ils vivent désormais, qui peut être très différente
de la leur. D’autre part, il s’agit de sensibiliser la communauté à la réalité des
réfugiés pour faciliter leur intégration. »

(1) Pour tout renseignement ou inscription aux ateliers, contactez l’Accueil francophone,
au 975-4250.

Le 29 janvier 2011, l’Amicale de la francophonie multiculturelle du Manitoba (AFMM) a
organisé un atelier, en partenariat avec l’Accueil francophone, pour donner des outils
aux nouveaux arrivants sur la façon de s’intégrer dans le marché du travail manitobain.
« Avant de pouvoir s’intégrer dans un nouvel emploi, il faut connaître les clés de la
réussite au Canada, assure l’agente de liaison auprès des employeurs et des organismes
à Pluri-elles et intervenante de l’atelier, Christine Fontana-Baudet. En tant que nouvel
arrivant, il faut tout mettre en place pour faciliter son intégration! »

Au programme de l’atelier, les quelque 25 participants ont ainsi pu apprendre les spécificités du milieu
professionnel canadien, comme « l’importance de s’impliquer dans sa communauté ou d’établir un
réseau de connaissances », dit Christine Fontana-Baudet.

« L’atelier m’a appris le volet concret, quotidien, de l’intégration, assure Christophe Audicq, arrivé de
France en janvier 2011. Ça m’a permis d’en connaître plus sur la culture canadienne et d’éviter de faire
des gaffes. C’est essentiel pour réussir son intégration! »

Afin d’aider les nouveaux arrivants à se familiariser avec le système éducatif canadien,
l’Amicale de la francophonie multiculturelle du Manitoba (AFMM) a organisé, le 27
novembre 2010, une séance d’information. Cet atelier a été présenté par la directrice
générale de l’Accueil francophone, Bintou Sacko, et regroupait parents et
représentants d’écoles francophones.

« Avec l’augmentation du nombre d’immigrants, nous avons de plus en plus d’enfants qui fréquentent
les écoles francophones, indique Bintou Sacko. Le système scolaire canadien peut être très différent de
celui des pays d’origine des nouveaux élèves, il y a donc un apprentissage à faire pour réussir leur
scolarité. »

« Certains enfants éprouvent de la difficulté à trouver leur chemin dans le système éducatif manitobain,
confirme un participant, arrivé au Manitoba en 2009, Abdoulaye Bah. En tant que parents, c’est très
important d’avoir des informations sur les structures en place dans les écoles pour aider nos enfants à
s’intégrer, comme le système de mentorat. C’est très rassurant de voir qu’il y a une volonté de répondre
à nos besoins. »

Ce qu’Abdoulaye Bah a le plus apprécié dans le déroulement de l’atelier, ce sont les témoignages
d’immigrants arrivés au Manitoba depuis plus longtemps, et les échanges avec les professionnels de
l’éducation. « À la fin de l’atelier, nous avons formé des tables de discussion pour rédiger des
propositions d’amélioration du système éducatif pour les nouveaux arrivants, raconte-t-il. L’Amicale
s’est ensuite chargée de les acheminer vers des responsables. C’était du concret! »A
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UN NOUVEAU 
SYSTÈME ÉDUCATIF

CÉLÉBRER
LE MULTICULTURALISME
Cette année, l’Amicale de la francophonie multiculturelle du Manitoba (AFMM) veut célébrer ses 10 ans
d’existence lors de la traditionnelle Soirée de la francophonie qui se tiendra le 12 mars au Centre culturel
franco-manitobain. L’Amicale en profitera d’ailleurs pour reconnaître ses différents présidents et
fondateurs. 

Depuis 2005, l’Amicale organise au mois de mars sa Soirée de la francophonie pour rassembler les nouveaux arrivants et les
membres de la communauté franco-manitobaine autour de la question de l’immigration.

« C’est une bonne façon de célébrer la francophonie et de constater que la communauté francophone s’agrandit », lance le vice-
président de l’AFMM, Mohamed Doumbia.

Au menu de la soirée, on retrouve de la musique et des mets de la francophonie internationale. « Les nouveaux arrivants retrouvent
un peu de leur culture d’origine dans la soirée, et cela nous permet aussi de sensibiliser les Manitobains à la diversité culturelle »,
indique Mohamed Doumbia.

Les billets sont disponibles, au prix de 20 $, à l’Accueil francophone, au 975-4250.
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L’Amicale, 
on y croit

MERCI 
à nos partenaires et bailleurs de fonds

BAILLEURS DE FONDS :

PARTENAIRES :

Secrétariat des services 
en langues française du Manitoba

S F M

LA SOCIÉTÉ FRANCO-MANITOBAINE

Pluri-elles
(Manitoba) inc.

L’Amicale de la francophonie multiculturelle du Manitoba
représente les francophones en provenance des quatre
coins du monde. C’est un espace où chaque immigrant
francophone peut vivre sa culture tout en évoluant dans sa
communauté d’accueil. 

C’est important d’avoir un tel organisme pour montrer aux
nouveaux arrivants qu’il existe un regroupement qui défend
leur cause. Nous sommes fiers de travailler conjointement
avec l’Amicale pour faire avancer la francophonie!

Les nouveaux arrivants font partie intégrante de notre
communauté et nous devons répondre à leurs besoins. Le
travail de l’Amicale est essentiel pour l’agrandissement de
notre espace francophone.

MESSAGE DU 
PREMIER MINISTRE SELINGER

MOT DU 
PRÉSIDENT-DIRECTEUR GÉNÉRAL 

DE LA SOCIÉTÉ 
FRANCO-MANITOBAINE,

DANIEL BOUCHER
ET DE LA DIRECTRICE GÉNÉRALE 

DE L’ACCUEIL FRANCOPHONE,
BINTOU SACKO

En tant que premier ministre et
ministre responsable des
Affaires francophones, je tiens à
féliciter chaleureusement
l’Amicale de la Francophonie
Multiculturelle du Manitoba
(AFMM) pour le travail
remarquable qu’elle accomplit
en vue de tisser des liens plus
étroits et favoriser une plus
grande compréhension entre les
nouveaux arrivants franco -
phones et les diverses
composantes de la société
manitobaine et de la collectivité
francophone d’ici.

L’augmentation de l’immigration
francophone constitue un
ingrédient essentiel en ce qui a
trait au développement écono -
mique, à la réussite de nos
stratégies dans le domaine du
marché du travail  et à la
réalisation de nos objectifs
démographiques, sociaux et
humanitaires.  À cet effet,  le
gouvernement du Manitoba s’est
doté d’un plan de commercialisation ciblé pour augmenter
l’immigration francophone au Manitoba à 7 % par année. Par
ailleurs, mon gouvernement garde le cap sur son objectif global
d’accueillir 20 000 immigrants par année au Manitoba d’ici 2016.

C’est ensemble, en travail lant main dans la main, que nous
pouvons faire en sorte que le Manitoba soit une terre d’accueil
favorable à tous les nouveaux arrivants d’expression française,
quelle que soit leur origine.  

Au Manitoba, nous célébrons notre francophonie dans toute sa
diversité.  Comme l’a si bien dit Antoine de Saint-Exupéry, « Si tu es
différent de moi, loin de m’appauvrir tu m’enrichis ».

Le premier ministre
et ministre responsable des Affaires francophones,

Greg Selinger
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